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Objet : Parution d’une plaquette d’information 

            du conseiller général du 5° canton 

Monsieur Fabien ROBERT 
         Maire adjoint 
         Hotel de Ville 
         Place Pey Berlan 
         33000 BORDEAUX 
 
Monsieur le maire adjoint, 
 
En novembre 2009 Monsieur Mathieu Rouveyres, conseiller général du 5° canton me demandait 
d’écrire quelques lignes sur les demandes faites au FDAEC sous son mandat et accordées au centre 
d’animation St Michel. Je lui répondais alors quelques lignes sur le dispositif en y incluant les 
dotations FDAEC accordées par son prédécesseur Monsieur Jean Marc Gaüzères tout en avançant 
mes remerciements pour la qualité qu’elles avaient apportée dans le travail des animateurs et l’utilité 
qu’elles avaient eue pour les jeunes du quartier St Michel. 
La plaquette éditée par M. Rouveyres en février 2010 que j’eu eu en ma possession ne mentionnait 
pas mon texte. 
J’ai été fort désagréablement surpris de constater, le jeudi 2 décembre dernier quand M. Marc Lajugie 
président de l’association des centres d’animation de quartiers de Bordeaux me la présentait, 
comment ces quelques lignes avaient été utilisées dans une autre plaquette éditée par M. Rouveyres 
que je découvrais alors. Non pas que mon texte ait été transformé mais il était intégré à un document 
imprimé avec le logo du parti socialiste. 
Lors d’un rendez- vous avec M. Rouveyres le lendema in j’ai personnellement pris position en 
lui affirmant que jamais je n’aurais écrit ces quel ques lignes si j’avais su comment elles 
allaient être utilisées à des fins partisanes, comb ien cette attitude allait à l’encontre totale de 
mon éthique.  De plus ma position professionnelle m’impose une réserve totale face à tous partis 
politiques ou mouvements confessionnels comme le stipule l’article 3 des statuts de notre association. 
Par la présente je tenais à vous faire part de cet état de fait. 
Je me tiens à votre disposition, si vous le souhaitez, pour continuer la discussion. 
Vous trouverez ci- joint la copie des courriels du mois de novembre 2009. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le maire adjoint, mes respectueuses salutations. 
 
 
Ramon ORTIZ DE URBINA 
Directeur 


